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 ETAPE 4 – COMMENT CREER MA DEMANDE D’AUTORISATION PREALABLE  

 

 1 -  Pour créer une DAP via le menu « Demande d’Autorisation Préalable », je clique sur 

« Saisir une demande d’autorisation préalable ». 

 

 

 

 

OU 

Via la page d'ACCUEIL, ou je clique sur le bouton « Créer une nouvelle demande ». 

 

 
 

 La saisie d’une demande d’autorisation préalable se fait en suivant les 5 étapes 

représentées par les boutons situés à gauche de l’écran :       

 

- Etablissement, 

- Motifs et Mesures, 

- Informations Activité Partielle,  

- Espace Documentaire,  

- Récapitulatif 

 

 

 

 

2 – Je Clique sur le bouton « Etablissement », puis renseigne les champs obligatoires* suivants :  
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 Les données concernant l’établissement sont pré-remplies avec les 

informations de la fiche établissement (coordonnées postales, bancaires). 

 

 Je dois renseigner la date de la journée de solidarité 

 
 

Je peux  à tout moment choisir de finir de compléter ma DAP ultérieurement en cliquant 

sur le bouton  

 

- Informations de l’ OPCO (Ex OPCA)(champs facultatifs). 

 
Si je ne souhaite pas que mes informations soient transmises je dois cocher : Je n'accepte 

pas la transmission des données à l'OPCA et/ou partenaires pour des actions spécifiques 

d'accompagnement dans le cadre de l'AP.  

 

Une fois les informations de l’onglet « Etablissement » renseignées :  

 

Je clique sur le bouton « Motifs et Mesures » puis renseigne les champs obligatoires 

(marqués d’un *) suivants :  

- Le « Motif de recours à la mise en activité partielle » 

Le motif de recours à l’activité partielle doit être choisi parmi les motifs proposés. 

Si je coche « Autres circonstances exceptionnelles » je dois préciser un motif parmi 

la liste proposée.  
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Les « Circonstances et Motifs de la mise en activité partielle de votre établissement » 

J’ajoute librement les circonstances et motifs de la mise en activité partielle dans la case 

concernée. 

 
 

- Les « Mesures mises en œuvre pour limiter le recours à l’activité partielle » 

Je choisis une ou plusieurs mesures mises en œuvre pour limiter le recours à l’activité 

partielle dans la liste proposée. Si une mesure n’est pas proposée, je peux cocher la 

case « Autres.  A préciser ». 

 
 

La « Description de la sous-activité »  

Je choisis la description de la sous-activité dans la liste proposée. 

 

 
 

 

 Je peux à tout moment choisir de finir de compléter la DAP ultérieurement en cliquant 

sur «  » sur le frame gauche. 

 

3- Une fois les informations de l’onglet « Motifs et Mesures » renseignées, je clique sur le 

bouton « Informations activité partielle », puis renseigne les champs obligatoires* suivants :  
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- Effectif concerné en Personnes Physiques 

Je dois prendre en compte la totalité de l’effectif de l’établissement susceptible 

d’être placé en activité partielle pendant toute la période prévisionnelle. 

 
- Nombre total d’heures demandées 

Je dois saisir le nombre total des heures chômées dont je pense avoir besoin (au 

centième d’heure près). 

 
- Avis du CSE  

Si j’ai déjà eu recours à l’activité partielle dans les 36 derniers mois, je dois  cocher « Oui » à 

la question « L’établissement a-t-il déjà eu recours à de l’activité partielle au cours des 36 

derniers mois ? » et saisir les engagements 

 
 

 

« L’employeur reconnaît avoir pris connaissance des dispositions » 

 

 En cliquant sur "la présente demande doit être obligatoirement préalable ……", une 

fenêtre s’affiche informant des indications complémentaires qui doivent être 

apportées.   
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 En cliquant sur le mot « dispositions », une nouvelle fenêtre explicative s’ouvre. Je 

clique sur « Accepter les dispositions ». 

 
 

Je clique sur le bouton « ENREGISTRER » dans le cadre gauche (pour finir de compléter 

ultérieurement la demande d’autorisation préalable si tous les champs obligatoires (marqués 

d’un *) ne sont pas complétés. 

 La DAP est créée dans l’extranet. 

 

Je clique sur le bouton  « CONTINUER ». 

 Lancement des contrôles de cohérence de la DAP 

 Si un ou plusieurs contrôles ont échoué : 

 Affichage de messages d’erreur indiquant les données à corriger 

 Les modifications ne sont pas enregistrées. 

 Si tous les contrôles ont été passés avec succès, la DAP est créée dans l’extranet. Je 

clique sur "ENVOYER A L'UD" 

La DAP va passer au statut « EN ATTENTE INSTRUCTION UD » 


